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Chères Éragniennes,  
chers Éragniens, 

Nous entamons deux derniers 
mois de l’année généralement 
d’une grande richesse en termes 
d’évènements et d’occasions de 
nous retrouver. Les enfants y occuperont une large place. 
Comme évoqué dans cette nouvelle édition du magazine, la 
vie municipale de nos jeunes est exaltante grâce notamment 
aux opportunités nombreuses qu’offrent les instances très 
officielles telles que les conseils municipaux des jeunes et 
des enfants. Ils participent à des opérations qui contribuent 
au dynamisme de  notre ville. Le dossier consacré aux actions 
environnementales l’illustre. Ils sont par exemple présents 
dans toutes les opérations de nettoyage organisées en ville.  

Comme prévu et annoncé avant l’été, les travaux de création 
du self-service à l’école des Dix Arpents se sont achevés 
dans les délais que nous nous étions fixés, soit à l’issue des 
vacances de la Toussaint. Il s’agit d’un nouvel équipement de 
grande qualité qui permettra aux écoliers d’évoluer dans un 
environnement plus agréable, de s’autonomiser progressive-
ment et aux professionnels qui les accompagnent de mieux 
répondre à leurs sollicitations.

L’autre grande actualité de ce mois de novembre est la 
semaine consacrée aux trente ans de la convention inter-
nationale des droits de l’enfant. Elle s’inscrit dans le cadre 
de la charte signée par la Ville avec l’Unicef il y a un an. Je 
vous invite à prendre connaissance du programme diversifié 
passionnant qui vous est proposé du 18 au 24 novembre 
prochain.  

Bien sûr, j’aurai plaisir à partager avec vous un repas ou un 
verre à l’occasion des deux temps forts festifs et conviviaux 
récurrents du mois de décembre que sont le Téléthon et le 
Marché de Noël. Ce dernier n’accueillera pas moins de qua-
rante exposants dont une délégation allemande dans le 
cadre de notre jumelage avec Munster et se conclura comme 
le veut la tradition désormais par le feu d’artifice qui ravit à 
chaque fois petits et grands !

Très bonne lecture à toutes et tous. 
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 ÉRAGNY FÊTE  
 LES TRENTE ANS  
 DE LA CONVENTION  
 INTERNATIONALE  
 DES DROITS  
 DE L’ENFANT 

La Convention internationale des droits de l’enfant (CIDE) est 
un traité adopté par l’Assemblée générale des Nations unies, 
le 20 novembre 1989. Ce texte, signé par cent quatre-vingt 
quinze états, reconnait explicitement des droits fondamen-
taux aux moins de 18 ans. La Convention se compose de 
cinquante quatre articles parmi lesquels on retrouve le droit 
d’avoir une identité, d’être soigné, d’aller à l’école, d’être pro-
tégé de la violence, de jouer et d’avoir des loisirs. La France 
a été le deuxième pays européen, après la Suède, à ratifier 
la Convention internationale des droits de l’enfant, le 7 août 
1990. En 2018, la Ville a signé la charte Ville Amie des 
Enfants de l'Unicef. Cette année, elle prévoit une semaine 
d'animations en partenariat avec l'Unicef et la Caisse des 
Écoles, pour fêter les trente ans de la convention.

 Découvrez  
 la programmation… 
> Du 18 au 23 novembre
Jouez au Rallye des Dix endroits, 
réalisé par les enfants des centres 
de loisirs et des accueils périsco-
laires. Parcourez la ville à la décou-
verte des droits de l’enfant et rem-
plissez votre passeport à télécharger 
sur le site eragny.fr ou à retirer dans 
les équipements municipaux.
Exposition photos, L'Éducation 
pour tous
À la Maison de la Challe
 

 Qu'est-ce que l'Unicef 

L’Unicef est une agence des Nations unies, 
créée en 1946, dont le siège est à New York, 
aux États-Unis. Elle est chargée, dans le monde 
entier, de défendre les droits des enfants, de 
répondre à leurs besoins essentiels et de favo-
riser leur plein épanouissement.

Éragny réalise plusieurs actions en partenariat 
avec l’Unicef dans le cadre de son label « Ville 
amie des enfants ».

Site Internet : www.unicef.fr

NOTRE VILLE EN MOUVEMENT

> Jeudi 21 novembre
Dîner au profit de l’Unicef, préparé 
par les lycéens.
Au lycée Auguste Escoffier - 19 heures
Réservation obligatoire au  
01 34 48 35 63 - Tarif : 35 € (10 € 
reversés à l’Unicef)

> Samedi 23 novembre, à partir 
de 14 heures
Journée de clôture :  
Déambulation musicale des enfants. 
Départ de la mairie vers le Parc urbain. 
Goûter au Parc urbain.
Spectacle Droit devant de Dominique 
Dimey.
À la Maison de la Challe, salle Victor Jara 
19 heures 
Sur réservation au 01 34 48 35 63

> Mardi 19 novembre
Pourquoi nos jeunes passent autant 
de temps sur les réseaux sociaux ?
Conférence de Jacques Henno. Conseils 
pour les aider à en faire bon usage.
À la Maison de la Challe, salle Victor Jara 
- 20 heures

> Mercredi 20 novembre
Théâtre participatif par Les Impro-
vocateurs.
À la Maison de la Challe, salle Victor Jara 
- 15 heures 
À partir de 9 ans
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L
e village de Noël accueille une 
nouvelle fois cette année des 
stands de créations artisanales 
(bijoux, décoration), mais aussi des 

dégustations de produits locaux (miel, 
foie gras, pain d’épices). La relation fran-
co-allemande sera mise à l’honneur avec  
la présence d’une délégation allemande 
sur le stand de l’association Emex.  
Elle proposera la vente de saucisses 
grillées, des plats de charcuterie de 
Lunebourg ou encore des petits objets 

de décoration en bois. Sans oublier les 
incontournables comme le stand de vin 
chaud des Amis du Village ou le stand 
photo avec le Père Noël. L’ambiance 
sera chaleureuse grâce aux chants de 
Noël proposés par la Chorale du Chœur 
Mixte du Confluent et de l’association 
Quand tu chantes ça va. Le soir, le ciel 
s’embrasera avec le feu d’artifice pour 
clôturer l’événement. 

i Plus d’informations sur eragny.fr

 ÉVÈNEMENT 

AMBIANCE DE FÊTE  
SUR LE MARCHÉ  
DE NOËL 
Samedi 14 décembre, le marché de Noël s’installe de 10 heures 
à 18 heures sur la place de la Challe pour vous faire passer un 
moment féérique avec plus de quarante exposants.

Pour les parents et futurs parents, il est parfois 
compliqué de connaître les démarches relatives 
au mode de garde de leurs enfants. La nou-
velle animatrice du Relais Assistantes Mater-
nelles (RAM) les accompagne et informe de la 
recherche d’un mode de garde jusqu’à la réalisa-
tion d’un contrat de travail. Elle fait le lien entre 
l’assistante maternelle et la famille pour préparer 
l’accueil de l’enfant. 
Le RAM est également un lieu de rencontre et un 
espace de jeux où l’enfant peut partager, avec 
son assistante maternelle, des moments autour 
d’activités comme la peinture, la lecture ou le 
chant. C’est aussi l’occasion pour l’enfant de se 
sociabiliser et de s’éveiller aux autres. 
Pour les assistantes maternelles, le relais et son 
animatrice permettent de proposer des temps 
d’écoute et de soutien. C’est un espace dans 
lequel elles peuvent rencontrer d’autres assis-
tantes maternelles, partager leur quotidien et 
échanger sur de nouvelles pratiques.

i Maison de la Petite Enfance  
 20 rue des pinsons
 01 34 02 96 76

 PETITE ENFANCE 

LE RELAIS  
ASSISTANTES  
MATERNELLES 
ROUVRE SES PORTES
Depuis le début du mois, ce lieu dédié aux 
parents, futurs parents, aux enfants et 
aux assistantes maternelles a rouvert ses 
portes. 

Débutés durant les congés d’été, les 
travaux ont permis la rénovation et 
la mise aux normes de l’enceinte de 
restauration scolaire qui accueille 
l’ensemble des élèves. Les enfants de 
maternelle continuent de bénéficier 
d’un service à table, et les enfants 

 RESTAURATION SCOLAIRE 

INSTALLATION D’UN SELF-SERVICE 
À L’ÉCOLE DES DIX ARPENTS
Depuis le 4 novembre, les 
élèves du groupe scolaire des 
Dix Arpents profitent d’un 
espace de restauration entiè-
rement rénové. Les enfants de 
l’école élémentaire bénéficient 
d’un nouveau self-service. 

d’élémentaire ont découvert leur nou-
veau self-service. Un nouvel équipe-
ment qui permet aux petits Éragniens 
de gagner en autonomie en ayant la 
responsabilité de remplir eux-mêmes 
leur plateau avec chaque composante 
d’un déjeuner équilibré. Ils restent 
accompagnés par le personnel de res-
tauration et peuvent ainsi être acteurs 
de leur repas. Ce nouvel aménagement 
permet aussi d’accueillir plus d’enfants 
grâce à des systèmes de rotations qui 
fluidifient les déplacements tout en 
leur proposant une zone de repas plus 
spacieuse et moins bruyante. 
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NOTRE VILLE EN MOUVEMENT

R
épartis en groupe de ré-
flexion, les vingt jeunes élus 
ont pris l’habitude de se 
réunir tous les quinze jours 

pour échanger sur leur programme. 
Très investis, ils ont déjà participé au 
Congrès départemental du Souvenir 
français, à la collecte de la banque ali-
mentaire en partenariat avec l’épice-

Lors de cette nouvelle édition du Forum des 
Métiers, plus d’une centaine de métiers issus de 
nombreux secteurs d’activités seront présentés 
à travers des stands d’information et des pôles 
de démonstrations. Des échanges avec les pro-
fessionnels permettront aux jeunes de décou-
vrir les métiers et d’affiner leurs choix futurs. 
Les centres de formation, lors de cette matinée,  
présenteront les cursus et les débouchés de plu-
sieurs filières. 
Pour la seconde année consécutive, le village 
numérique accueillera de nombreux partenaires 
pour échanger autour des métiers du secteur. 
Plusieurs animations ponctueront cette mati-
née comme « passe ton premier entretien », 
proposée sous forme de mises en situation  
pour aider les jeunes à réussir leur entretien 
d’embauche, ou un jeu de piste personnalisé sur 
les métiers. 

i Plus d’informations sur eragny.fr

 ORIENTATION 

UN FORUM  
POUR DÉCOUVRIR 
UN MÉTIER
Vous êtes collégien ou lycéen ? Vous 
n’avez pas encore trouvé votre formation 
ou votre vocation ? La Ville vous donne 
rendez-vous au Forum des Métiers qui 
aura lieu samedi 23 novembre de 9 heures 
à 13 heures à la salle des Calandres. 

 DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE 

 LE CMJ ENTRE EN ACTION 
Le Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) débute son mandat et se 
penche déjà sur la réalisation de plusieurs projets.

Sur une surface totale d’environ 
1,4 ha, le parc écologique a été pensé 
pour valoriser cet espace qui accueille 
le bassin de retenue des eaux plu-
viales. Il permet aussi aux Éragniens 
de rejoindre à pied ou à vélo les bords 
de l’Oise dans un cadre agréable. Le 

 PROXIMITÉ 

OUVERTURE  
DU PARC  
COLONEL BELTRAME 
Au cœur du quartier du Bas 
Noyer et menant sur les bords 
de l’Oise, ce nouvel espace vert 
a ouvert ses portes cet été.

projet, mené par l’agglomération de 
Cergy-Pontoise, repose sur la création 
d’un corridor naturel et s’inscrit dans 
le Plan climat – Agenda 21. Le bois qui 
a été coupé pour la création du parc 
a, par exemple, été réutilisé pour les 
aires de jeux des enfants, naturelles 
et adaptées aux familles. 

i Accès par la rue des Charmilles  
 ou par le chemin de Halage

rie sociale et plus récemment au dé-
filé du 11 novembre. Ils réfléchissent 
également à la concrétisation de 
plusieurs actions qui leur tiennent à 
cœur. Un nettoyage des abords du 
collège Pablo Picasso est à l’étude. 
L’organisation d’une soirée pour tous 
les collégiens (scolarisés ou non à 
Éragny) fait également l’objet de dis-
cussions et un projet solidaire envers 
les personnes âgées pourrait voir le 
jour à l’initiative de ces jeunes. 
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INFOS PRATIQUES

Road Trip 
700 km d’embrouilles

La comédie de Serge Da Silva 
met en scène Clément, un 
comédien égocentrique, qui 
embarque dans un voyage 
chaotique et déjanté pour 
arriver à temps sur le tournage 
le plus important de sa vie ! 
Une course contre la montre 
hilarante pavée de multiples 
rencontres inattendues !

 C Vendredi 22 novembre 
 c À 20 h 30 
  g Maison de la Challe  
 Salle Victor Jara 
 i Tarif plein : 10 €  
 Tarif réduit : 5 €  
 Réservation au 01 34 48 35 55  
 Plus d’informations  
 sur eragny.fr  

À NE PAS MANQUER

SUR L’AGENDA

ÉTAT-CIVIL   

 Ils se sont dit « Oui » 
Le 10 août 2019
Linda Lepelletier et Ouissem Jlidi
Ludovic Lubin et Audrey Vinketassala
Le 17 août 2019
Albert Gabali et Patricia Dracon
Le 24 août 2019
Nicolas Verdera et Nelly Moothy
Bastien Frison et Rachel Pouvesle
Le 31 août 2019
Sylvain André et Vi Le Tchi Cam
Méhdi Bounour et Sabrina Bouzerara
Le 4 septembre 2019
Mosa Laïdouni et Scheherazade-Mouni 
Zizine
Le 7 septembre 2019
Louis Massing et Hanou Adjakly
Yvedalie Rosieret Job Barns
Le 13 septembre 2019
Vincent Lesko et Marianne Nicko
Le 14 septembre 2019
Élodie Legros et Mickaël Faveaux
Le 21 septembre 2019
Cécile Barthe et Laurent Droit
Zakari Khous et Evgeniya Tsukanova
Marc Robin et Yvette Saintange
Le 28 septembre 2019
Julie Lemarchand et Didier Rémule
Le 26 octobre 2019
Joëlle Hédin épouse Martinez et  
Joël André Martinez noces d’émeraude

INFOS PRATIQUES  

 Comment réaliser des économies  
 d’énergie sans perdre en confort ? 

Réunion d’information organisée par Engie

• Les écogestes au quotidien pour réduire 
votre consommation
• Les travaux d’isolation thermique
• Les nouveaux équipements de chauffage.
• Toutes aides pour financer vos travaux...

Lundi 2 décembre à 18h30
Salle Victor Jara – Maison de la Challe

 Rappels d'horaires 

Police Municipale 
Rue Salvador Allende - 01 30 37 51 08
Poste de Police du lundi au vendredi
8  h > 12 h / 13 h 30 à 17 h

Vous pouvez également joindre  
les patrouilles au 01 30 37 51 08  
du lundi au vendredi - 8  h > 23 h 
et les samedis et dimanches de 13  h > 20 h
En dehors de ces horaires contactez le 17.

État Civil 
Hôtel de Ville - Place Louis Don Marino 
01 34 48 35 00 
Lundi, mardi, vendredi :  
8 h 30 > 12 h / 13 h  30 > 17 h15 
Mercredi, jeudi, samedi :  8 h 30 > 12 h

 Vendredi 6 décembre 
Ciné allemand à la maison  
Ich und kaminski
c À 19 heures
g Bibliothèque Albert Camus
i Renseignements 01 30 37 26 21

 Samedi 7 décembre 
Chanté Noël
Proposé par l'association Passion 
Caraïbe
c À 19 heures
g Salle des Calandres

 Vendredi 13 décembre 
Bus Art  
Summerspace – Exchange
c Spectacle à 20 h 30
g Théâtre des Louvrais
i Rendez-vous à 19 h 50 à l’arrêt  
 des Longues Rayes / Départ  
 collectif 20 heures

 Du lundi 16 décembre  
 au lundi 6 janvier 
Exposition La Belle et la Bête
c Du lundi au vendredi  
 de 9 heures > 12 heures  
 et 14 heures > 18 heures
g Maison de la Challe
i Renseignement  
 au 01 34 48 35 75 

 Du jeudi 21  
 au dimanche 24 novembre 
Salon d’artisanat  
Noël avant L’heure 
c 10 heures > 19 heures
g Chambre de Métiers et de 
 l’Artisanat du Val-d’Oise,  
 à Cergy

 Vendredi 29 novembre 
Concert de Stéphane  
Belmondo et Sylvain Luc 2.0
Dans le cadre du Festival Jazz au 
fil d’Oise
c À 20 h 30
g Maison de la Challe

 Mardi 3 décembre 
Don du sang
c 14 h 30 > 19 h 30
g Maison de la Challe

 Vendredi 6 décembre 
Téléthon 
Repas dansant
c À partir de 19 h 30
g Gymnase de la Butte
i Réservation : 01 34 02 39 68 
 Tarifs : Adulte 14 € / Enfant 9 € 
 Programme complet 
 sur eragny.fr
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 DÉVELOPPEMENT DURABLE :  
 VERS DE NOUVELLES PRATIQUES 

 Les économies  
 d'énergie 

 La propreté 

 Une seconde vie  
 pour nos déchets 

LE DÉCRYPTAGE

8     ÉRAGNY LE MAG N°30    —   Novembre / Décembre  2019   



 DÉVELOPPEMENT DURABLE :  
 VERS DE NOUVELLES PRATIQUES 

Le chauffage urbain est un réseau 
souterrain qui véhicule de l’eau 
chaude surchauffée à travers la 
ville et qui permet d’alimenter des 
bâtiments privés ou publics en eau 
chaude sanitaire et en chauffage. 
Dans l’agglomération, la chaleur pro-
duite est issue d’énergies renouve-
lables à hauteur de plus de 60 % et 
provient de trois centres de produc-
tion  : une chaufferie biomasse, une 
chaufferie à gaz naturel et un inciné-

rateur de déchets. Ce dernier permet, 
en plus de la valorisation thermique 
qui alimente la chaufferie, d’optimiser 
le traitement des déchets produits 
dans les communes de l’aggloméra-
tion. Pour la chaufferie biomasse, le 
principe s’appuie sur la combustion 
de matières végétales telles que les 
sous-produits de l’activité forestière, 
le bois d’élagage, le bois de récupé-
ration et certains résidus de com-
postage. Il s’agit d’une des sources 

d’énergie réputée pour limiter consi-
dérablement les gaz à effet de serre. 
La chaufferie à gaz est quant à elle 
utilisée en appoint et en secours lors 
d’incident ou d’intervention sur le 
réseau. 
D’importants travaux doivent être 
mis en œuvre dans les prochaines 
années par le nouveau délégataire 
pour la rénovation et la modernisa-
tion du réseau afin de renforcer sa 
performance environnementale. 

 ZOOM SUR LE CHAUFFAGE URBAIN 
Depuis septembre dernier, un nouveau délégataire est chargé par l’agglomération de Cergy-Pontoise de 
l’exploitation du réseau d’eau chaude sanitaire et de chauffage urbain. L’occasion de rappeler comment fonc-
tionne le chauffage urbain et comment il contribue aux économies d’énergie.

 LES ÉCONOMIES  
 D'ÉNERGIE 

Aujourd’hui au cœur de nombreuses préoccupations, les enjeux du 
développement durable sont multiples. Les initiatives des acteurs 
locaux se multiplient : associations, entreprises et institutions 
œuvrent pour changer les comportements et diffuser les bonnes 
pratiques. En voici quelques exemples. 

©
 C

A
CP
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LE DÉCRYPTAGE

Utiliser des modes de déplacements moins consom-
mateurs, c’est possible grâce au nouveau service de 
location longue durée de vélo à assistance électrique. 

Dans le cadre de la charte du Plan climat Agenda  21 
du territoire de Cergy-Pontoise, plusieurs expé-
riences ont été menées pour favoriser des 
modes de déplacements différents. Veligo 
fait partie de ses initiatives et a déve-
loppé sur notre commune une offre pour 
que les Éragniens puissent bénéficier 
d’une location longue durée de vélo élec-
trique (40 € par mois pour une durée de 
six mois). La demande se fait via inter-
net et le vélo est ensuite à récupérer à  
la Poste, dans le Parc d’activités des Belle-
vues (75 avenue du Gros chêne).

i Informations et inscription : veligo-location.fr

La Ville met à votre disposition 
une valise thermique en prêt pour 
vous permettre de réaliser un bilan 
énergétique de votre habitation. 

Plusieurs facteurs sont parfois res-
ponsables de la surconsommation 
d’énergies et sont souvent la cause 
de factures importantes : des fenêtres 
ou portes mal isolées, des robinets au 
débit mal réglé, des équipements élec-
troménagers énergivores… Pour faire le 
point sur votre consommation d’éner-

gie, la Ville propose donc le prêt d’une 
mallette thermique comportant plu-
sieurs appareils pour un diagnostic pré-
cis, dont une caméra thermique pour 
détecter les déperditions de chaleur et 
les points faibles de votre isolation. Elle 
dispose aussi d'un wattmètre pour la 
mesure de la consommation électrique 
de l’électroménager et d'un débitmètre 
pour mesurer la quantité d’eau qui 
s’écoule chaque minute. 

i Pour en savoir plus : 01 34 48 35 52 

 VELIGO,  
 POUR SE DÉPLACER AUTREMENT 

À déposer à la collecte des encombrants
pour les plus volumineux ou en déchèterie.

S’il s’agit d’une petite panne, 
vous pouvez essayer de réparer 
l’appareil au Répar‘Café organisé 
par le FabLab une fois par 
trimestre !

i Infos sur eragny.fr

Les appareils électriques

• Emballages métalliques
• Bouteilles, bidons, flacons en plastique
   avec les bouchons
• Cartons, cartonnettes, briques alimentaires
• Papiers journaux, magazines, enveloppes,
   prospectus...

COLLECTE
LE JEUDI

EMBALLAGES ET PAPIERS

Les objets doivent être 
transportables à deux.
Ils doivent respecter la sécurité
des agents et des piétons (pas 
de vitres, objets bien empilés...).
La peinture, les gravats et autres 
déchets spéciaux et dangereux 
ne sont pas des encombrants ! 
Ils sont acceptés en déchèterie.

Le ramassage des encombrants s'e�ectue
par Otus Veolia :
• Un jour par mois pour les habitats collectifs
• Sur prise de rendez-vous pour les pavillons
au 01 34 41 90 00 ou en envoyant un Email
à encombrants.cacp@veolia.com

MEUBLES

COLLECTE LE PREMIER 
JEUDI DU MOIS

non recyclables

ordures ménagères

Pensez au compost 
pour vos déchets organiques.

COLLECTE
LE VENDREDI

Déposez-les dans l’une des huit 
bornes textiles de la Ville : 
• La Cavée, Impasse de l’Ormetteau

• Angle Rue Salvador Allende
   et Avenue Albert Camus.

• Gymnase de la Butte, rue de Pierrelaye

• Allée des Courlains,

• La Challe, Rue Salvador Allende

• 210 rue de l’Ambassadeur

• 23 rue des Pinsons

• 36 Chemin de la Carrière à Pépin

LES TEXTILES

i

Les déchets spéciaux 

Ils doivent être apportés en déchèterie, 
si possible dans leur emballage d’origine.
Si le produit n’est plus dans son emballage
d’origine, il doit être identifiable (étiquettes…). 

Aérosols, produits de jardinage, produits de
bricolage, ampoules, piles, thermomètres au
mercure, peinture, vernis...

Ils ne vont pas à la poubelle 
ni dans les canalisations.

les déchets végétaux

Résultant de l'entretien des jardins et des 
espaces verts, ils seront transformés 
en terreau.

COLLECTE
LE MARDI

Feuilles mortes, tonte de gazon, tailles de haies 
ou d’arbustes.

verres

La porcelaine, la faïence, le grès,
le carrelage ne sont pas à jeter 
avec le verre.

À déposer dans les Points d’Apports Volontaires

 UNE MALLETTE THERMIQUE  
 POUR VOTRE BILAN ÉNERGÉTIQUE 
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Cinq déchèteries sont réparties sur 
l’ensemble du territoire de l’aggloméra-
tion, dont une à Saint-Ouen-L’Aumône 
et l’autre à Jouy-le-Moutier. Vous pou-
vez y accéder gratuitement avec un 
badge d’accès qui doit être présenté à 
chaque passage.
Pour l’obtenir, il vous suffit de vous 
présenter à l’agent d’accueil lors de 
votre première visite, muni d’une pièce 
d’identité et d’un justificatif de domicile 
daté de moins de trois mois.

 EN PRATIQUE 
Direct’agglo, 
un numéro unique pour vos 
questions 01 34 41 90 00
L’agglomération de Cergy-Pon-
toise est en charge de la gestion 
des déchets, des pannes de feux 
tricolores et du réseau Vélo2. Ce 
numéro unique vous permet de 
faire remonter vos remarques et 
d’avoir les réponses à vos ques-
tions et redirige les appels sur 
les problèmes d’éclairage, d’eau 
chaude et de chauffage.

c Du lundi au jeudi - 9 h > 17 h
 Le vendredi - 9 h > 16 h 30

En cas de perturbation du chauf-
fage urbain vous pouvez suivre en 
direct les interventions pouvant 
impacter la fourniture de votre 
chauffage et de votre eau chaude 
grâce à une carte interactive 
disponible sur le site de CenergY 
ou les appeler 24 h   / 24 7 j  /  7 
au 08 09 10 00 27.

À déposer à la collecte des encombrants
pour les plus volumineux ou en déchèterie.

S’il s’agit d’une petite panne, 
vous pouvez essayer de réparer 
l’appareil au Répar‘Café organisé 
par le FabLab une fois par 
trimestre !

i Infos sur eragny.fr

Les appareils électriques

• Emballages métalliques
• Bouteilles, bidons, flacons en plastique
   avec les bouchons
• Cartons, cartonnettes, briques alimentaires
• Papiers journaux, magazines, enveloppes,
   prospectus...

COLLECTE
LE JEUDI

EMBALLAGES ET PAPIERS

Les objets doivent être 
transportables à deux.
Ils doivent respecter la sécurité
des agents et des piétons (pas 
de vitres, objets bien empilés...).
La peinture, les gravats et autres 
déchets spéciaux et dangereux 
ne sont pas des encombrants ! 
Ils sont acceptés en déchèterie.

Le ramassage des encombrants s'e�ectue
par Otus Veolia :
• Un jour par mois pour les habitats collectifs
• Sur prise de rendez-vous pour les pavillons
au 01 34 41 90 00 ou en envoyant un Email
à encombrants.cacp@veolia.com

MEUBLES

COLLECTE LE PREMIER 
JEUDI DU MOIS

non recyclables

ordures ménagères

Pensez au compost 
pour vos déchets organiques.

COLLECTE
LE VENDREDI

Déposez-les dans l’une des huit 
bornes textiles de la Ville : 
• La Cavée, Impasse de l’Ormetteau

• Angle Rue Salvador Allende
   et Avenue Albert Camus.

• Gymnase de la Butte, rue de Pierrelaye

• Allée des Courlains,

• La Challe, Rue Salvador Allende

• 210 rue de l’Ambassadeur

• 23 rue des Pinsons

• 36 Chemin de la Carrière à Pépin

LES TEXTILES

i

Les déchets spéciaux 

Ils doivent être apportés en déchèterie, 
si possible dans leur emballage d’origine.
Si le produit n’est plus dans son emballage
d’origine, il doit être identifiable (étiquettes…). 

Aérosols, produits de jardinage, produits de
bricolage, ampoules, piles, thermomètres au
mercure, peinture, vernis...

Ils ne vont pas à la poubelle 
ni dans les canalisations.

les déchets végétaux

Résultant de l'entretien des jardins et des 
espaces verts, ils seront transformés 
en terreau.

COLLECTE
LE MARDI

Feuilles mortes, tonte de gazon, tailles de haies 
ou d’arbustes.

verres

La porcelaine, la faïence, le grès,
le carrelage ne sont pas à jeter 
avec le verre.

À déposer dans les Points d’Apports Volontaires

 RAPPEL DES CONSIGNES DE TRI 

 LA 
 PROPRETÉ 

 LES  
 DÉCHÈTERIES 
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 LES DÉCHETS PRÉPARÉS POUR  
 LA COLLECTE DOIVENT ÊTRE  

 PRÉSENTÉS AVANT 12 HEURES,  
 Y COMPRIS LES JOURS FÉRIÉS. 
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LE DÉCRYPTAGE

Par mesure d’hygiène, la 
législation française interdit 
les déjections canines sur les 
voies publiques, les trottoirs, 
les espaces verts publics et les 
espaces des jeux pour enfants. 
Le ramassage des déjections 
canines sur le domaine public 
est donc une obligation pour les 
propriétaires de chiens. 

Ce geste simple qui fait appel au 
civisme de chacun permet de préser-
ver notre cadre de vie et limite la pro-

lifération des microbes. Pour accom-
pagner les propriétaires canins, la 
Ville a mis en place progressivement 
des totems équipés de sacs gratuits. 
Aujourd’hui, cinq distributeurs sont 
installés à Éragny  : au Village, place 
de la République, dans le Parc urbain, 
à l’entrée du Parc du Colonel Bel-
trame et sur le quartier de la Papete-
rie. Ils sont alimentés par les agents 
de la voirie régulièrement. Quatre 
nouveaux totems seront prochaine-
ment installés sur la commune pour 
compléter ce dispositif.

 STOP AUX DÉJECTIONS CANINES 

Plusieurs opérations de nettoyage 
sont organisées chaque année à 
travers la ville entre le printemps 
et l’automne à l’initiative des as-
sociations ou des habitants. Elles 
rassemblent à chaque édition de 
nombreux bénévoles soucieux de 
préserver leur cadre de vie. 

Les nettoyages de la ville sont aussi 
l’occasion de sensibiliser aux consignes 
de tri et aux enjeux de développement 
durable. Elles permettent de faire com-
prendre aux petits comme aux grands 
que le fait de jeter ses déchets dans 
la nature n’est pas sans conséquence 
pour l’environnement. 

 LES HABITANTS  
 MOBILISÉS 

Parmi ces temps forts, on peut noter 
le Nettoyage des berges de l’Oise, 
proposé par les Amis du Village avec 
le soutien de la Communauté d’Ag-
glomération, auquel participent éga-
lement avec entrain les enfants de 
l’école Henri Fillette. Le Conseil Munici-
pal des Enfants et le Conseil Municipal 
des Jeunes sont aussi porteurs de ce 
type d’actions. Le World Clean Up Day 
est une action mondiale qui trouve un 

relai à Éragny grâce à l’implication des 
citoyens. Enfin, l’opération Ville propre 
est proposée chaque année dans un 
quartier de la ville.
Les bénéfices de ces démarches sont 
visibles  : les quantités de déchets 
ramassés sont en baisse. Ce message 
positif doit nous inciter à poursuivre 
nos bonnes pratiques en jetant nos 
détritus dans les poubelles et conte-
neurs prévus à cet effet. 
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L’agglomération de Cergy-Pontoise met gratuitement à 
la disposition des habitants, qu’ils soient en pavillon ou 
en logement collectif, des composteurs afin de réduire la 
production des déchets et des coûts entrainés pour leurs 
traitements. Afin de se familiariser avec l’utilisation d’un 
composteur, l’agglomération organise régulièrement des 
initiations au compostage proposées lors de la récupéra-
tion du composteur à l’occasion des rendez-vous déchets. 
À Éragny, lors de la Journée au Jardin, des professionnels 
partagent leurs conseils et astuces aux habitants dans la 
gestion de leur recyclage de déchets organiques.

Prochain RDV Déchets samedi 23 novembre de 
9 heures à 16 heures au stade des Maradas, passage 
du Lycée, Pontoise.

Le recyclage est le moyen le 
plus efficace de lutter contre le 
gaspillage. Grâce par exemple au 
Répar’Café ou aux bornes textiles, 
Éragny évite un destin tragique à 
vos appareils ménagers ou à vos 
vêtements. 

À Éragny, le dispositif Répar’Café  
veille régulièrement à donner une 
seconde vie aux déchets. Plutôt que 
de jeter ce qui ne fonctionne plus, les 
Éragniens peuvent se rendre à la Mai-
son de l’Innovation, de l’Emploi et du 
Multimédia (MIEM) avec leurs appa-
reils défaillants. Grâce à des ateliers 
dédiés, les bénévoles réparent et 
remettent en service vos outils mé-
nagers. Ces ateliers sont une bonne 
occasion pour faire réparer du maté-
riel numérique et le remettre en état 
plutôt que de le remplacer. Les béné-
voles luttent ainsi contre l’obsoles-

 UNE SECONDE VIE  
 POUR NOS DÉCHETS 

 COMPOSTER SES BIODÉCHETS  
 POUR ALLÉGER SA POUBELLE 

L’action se démocratise de plus en plus et les  
collectivités se mettent au service des habitants 
désireux de faire un geste pour la planète.

cence programmée et le gaspillage. 
Le système de bornes textiles est 
aussi un exemple de dispositif anti-
gaspi. Sur l’ensemble de la commune, 
il y a huit bornes dédiées à la collecte 
spécifique des textiles (vêtements, 
sacs, tissus...). Ecotextile, un groupe 
familial historique de la collecte et 
du tri s’est engagé à collecter et à 

redonner une nouvelle vie aux vête-
ments. Les vêtements ainsi récupé-
rés sont donnés à ceux dans le be-
soin. Les emplacements des bornes 
sont disponibles page  11 ou sur le 
site Internet, n’hésitez pas à vous 
renseigner pour savoir s’il y en a une 
près de chez vous ! Un petit geste qui 
peut changer beaucoup de chose !

 SAUVER VOS DÉCHETS  
 DE LA DÉCHÈTERIE 
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ILS FONT NOTRE VILLE

Cette pratique innovante a été présentée lors de 
la dernière Journée Bien-être organisée annuel-
lement par la Ville. Elle est entre autres encou-
ragée par l’association Ensemble 2 Générations 
qui se charge de coordonner les demandes des 
étudiants d’une part et les besoins des seniors 
de l’autre. Soutenue par le conseil départemen-
tal, cette association met en relation, pour la 
durée d’une année universitaire, des seniors dis-
posant d’une chambre libre et des étudiants à la 
recherche d’un logement. En contrepartie d’un 
loyer économique, les étudiants assurent une 
présence bienveillante auprès des seniors. Au-
delà de l’échange de services, l’idée est de créer 
un pont entre deux générations afin de rompre 
l’isolement et favoriser les rencontres humaines. 

@ www.ensemble2generations.fr 
A 06 26 66 29 51

Situé rue du 
commerce , 
en plein 

cœur du quar-
tier de la Challe, 

un local est mis à 
disposition par la Ville 

à un loyer modéré. D’une superficie 
de 50m² il est destiné à être occupé 
par un nouveau commerce qui vien-
drait dynamiser l’offre déjà proposée 
sur le quartier. Acteur de la création 
d’entreprises dans le Val-d’Oise, Ini-
tiactive 95 recevra les candidatures 
jusqu’à mi-décembre. Elle offrira un 

Le 12 octobre dernier, Éragny accueil-
lait le 50e Congrès départemental de 
l’association. Les délégations de nom-
breuses villes du Val-d’Oise s’étaient 
réunies à la salle des Calandres afin 
d’échanger sur les actions menées au 
niveau national. Qu’il s’agisse d’opé-
rations de rénovation de monuments 

 SOUVENIR FRANÇAIS 

ŒUVRER POUR NOTRE MÉMOIRE 
Fondée en 1887 par un professeur alsacien, le Souvenir Français 
continue de transmettre la mémoire en organisant de très nom-
breuses actions en France comme à l’étranger.

ou de stèles, d’organisations de céré-
monies, de commémorations ou de 
propositions d’actions pédagogiques, 
toutes les initiatives convergent vers 
un objectif unique : celui de participer 
à l’œuvre de mémoire, en se mobili-
sant autour des événements qui ont 
marqué l’histoire du pays. 

 LOGEMENT INTERGÉNÉRATIONNEL  

UNE SOLUTION  
GAGNANTE POUR TOUS 
Le principe : mettre en relation des  
étudiants à la recherche d'un logement et 
des seniors qui souhaitent disposer d’une 
présence rassurante ou être soutenus 
dans leur quotidien. 

 APPEL À PROJET 

ET SI VOUS  
OUVRIEZ VOTRE COMMERCE ?

Dans le cadre du lancement de l'opération Ma Boutique 
mon quartier, Initiactive 95 et la Fédération des Bou-

tiques à l'Essai vous proposent de tester votre projet ! 

réel soutien au futur porteur (aide aux 
démarches administratives, formali-
sation du business plan…) dans le but 
de faire aboutir son projet. Le bail pro-
posé est de six mois renouvelable une 
fois si l'essai est concluant. Le porteur 
signera par la suite un bail classique. 
Si vous avez l’idée et l’envie d’entre-
prendre, n’hésitez plus !

i Pour candidater : 
 contactez Mélissa Sturm,  
 conseillère en création d'entreprises 
@ sturm@initiactive95.fr 
A 01 85 76 69 16
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Derrière les fourneaux il y a la fonda-
trice, Amandine Ducroux, accompa-
gnée de Claire Martin en charge de 
la salle. Toutes deux ont voulu mener 
ce projet après une reconversion pro-
fessionnelle. Pour Amandine, dyna-
mique maman de petites jumelles, il 
s’agissait de partager son amour de 
la cuisine bretonne et aussi un peu de 

Que votre enfant soit à l’école, au collège ou au 
lycée, vous avez été concernés par ce scrutin per-
mettant d’élire les représentants de parents qui 
siégeront en conseil dans les écoles maternelles 
et élémentaires, ou en conseil d’administration 
dans les collèges et les lycées. En participant à 
ces instances, les parents élus contribuent aux 
échanges sur la vie de l’établissement et entre-
tiennent des relations privilégiées avec l’équipe 
pédagogique leur permettant de faire le lien 
avec les autres parents de la classe. 
À Éragny, la Ville organise une réunion d’informa-
tion à destination des parents d’élèves élus des 
écoles primaires pour leur transmettre toutes les 
informations concernant les fonctionnements 
des conseils d’école. Cette année, elle aura au 
début du mois de décembre.

Durant l’été, Éragny a été le lieu de 
tournage d’une web série (ensemble 
de vidéos de fiction de quelques mi-
nutes diffusées sur Internet). Grâce 
à la Maison Russe, les membres de 
Second Vision Studio ont pu aider des 
personnes en situation de réinsertion 
en les faisant participer au projet. La 
série s’inscrit dans le registre du post-
apocalyptique et l'épisode pilote de-
vrait sortir en décembre. Le studio de 
production associatif, porté par un Éra-
gnien, a à cœur d’aider des personnes 

 ÉDUCATION 

LES ÉLECTIONS  
DES PARENTS 
D’ÉLÈVES  
EN PRATIQUE
Tous les ans, avant les vacances de la 
Toussaint, les parents d’élèves sont 
appelés à élire leurs représentants lors des 
élections scolaires.

 ASSOCIATION 

SILENCE ÇA TOURNE À ÉRAGNY ! 
Montée grâce à la volonté  
d’étudiants de cinéma passion-
nés, la nouvelle association 
Second Vision Studio met en 
lumière le territoire et ses 
acteurs locaux. 

à découvrir le cinéma. Travaillant avec 
des entreprises et des associations 
locales, le studio a également œuvré 
sur la 5e édition de l’Éragny Tour. Grâce 
à des prises de vue et à des interviews 

réalisées durant l’événement, ils ont 
produit une vidéo professionnelle qui 
permet aux coureurs de revivre les 
temps forts de la course, disponible 
sur le site de la Ville, eragny.fr. 

 RESTAURATION 

DES GALETTES  
POUR UNE PARENTHÈSE 
BRETONNE 
Installée en lieu et place de 
l’ancien restaurant Cosigny, 
la nouvelle table Les crêpes 
d’Amandine a ouvert ses portes 
pour proposer aux gourmands 
une escapade bretonne.

son histoire personnelle en lien avec 
la Bretagne. Pour cette passionnée 
de cuisine, et en particulier de crêpes 
et galettes, l’ouverture d’une crêpe-
rie était donc naturelle. Et ce rêve 
s’est concrétisé dès lors qu’elle a dé-
couvert le charme des vieilles pierres 
de cet ancien corps de ferme en plein 
cœur d’Éragny. Amandine travaille 
essentiellement des produits frais et 
propose des crêpes faites maison et 
réalisées à la minute.
 
i Pour vous mettre l’eau à la  
 bouche rendez-vous sur  
 www.lescrepesdamandine.fr 
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EN INSTANTANÉS

Chaque année de nouveaux habitants viennent s’installer sur 
notre commune. Pour les accueillir et leur faire découvrir le 
territoire et les services administratifs, la ville organise une 
matinée d’accueil à la salle des Calandres. Comment avoir 
une place en crèche ? Où réaliser ses démarches d’état civil ? 
Où sortir et se divertir ? Les élus et le maire ont pu répondre 
aux questions des nouveaux Éragniens. 

> SAMEDI 14 SEPTEMBRE 

 Accueil  
 des nouveaux habitants 

> VENDREDI 20 SEPTEMBRE 

 Remise des médailles du travail 
La promotion 2019 d’Éragniens récompensés pour leur engagement profes-
sionnel a été importante. Au total, le maire a remis seize médailles d’argent 
(pour vingt années de service), trois médailles vermeil (pour trente années de 
service), sept médailles d’or (pour trente-cinq années de service), onze mé-
dailles grand or (pour quarante années de services) et quatre personnes ont 
reçus plusieurs médailles cumulées. Félicitations à eux ! 

Devenu un rendez-vous incontournable, 
le thé dansant a rassemblé les séniors, 
amateurs de danse de salon ou les amis 
venus passer un moment agréable autour 
d’une pâtisserie. Souvenir d’une belle 
après-midi !

> JEUDI 26 SEPTEMBRE 

 Thé dansant 

> JEUDI 10 OCTOBRE 

 Journée bien-être 
Les participants étaient venus nombreux pour 
cette nouvelle édition de la Journée Bien-être dé-
diée aux seniors. Cette année le thème de la confé-
rence portait sur le logement : maintien à domicile, 
placement ou résidence services… des sujets qui 
ont générés des questions variées et des  échanges 
avec la conférencière. 
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Les collégiens ayant passé leur brevet ou leur certificat 
de formation générale dans les collèges de la Ville étaient 
conviés à recevoir leur diplôme en présence de leur 
anciens professeurs et équipe pédagogique. Les princi-
pales des deux établissements étaient présentes pour les 
féliciter et leur souhaiter une bonne continuation dans la 
poursuite de leur scolarité. 

> JEUDI 17 OCTOBRE 

 Remise des diplômes  
 de fin de collège 

> LES 17 ET 18 OCTOBRE 

 Élection  
 du conseil municipal  
 des enfants 
Le conseil municipal des enfants se renouvelle avec vingt-huit nou-
veaux élus de CM1 et de CM2 prêts à se lancer dans l’aventure. Les 
élections étaient organisées dans toutes les écoles de la Ville pour per-
mettre aux élèves de primaire de voter pour le binôme de leur choix.  

> VENDREDI 18 OCTOBRE 

 Trophées des champions 
Plus de cent sportifs ont été remerciés pour leurs performances et 
leur implication lors de cette soirée. Les présidents des clubs, invités à 
prendre la parole, ont tous salué l’engagement de leurs membres et des 
bénévoles qui, grâce à leur investissement, dynamisent la vie locale. 
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PRÉSERVER LA RÉPUBLIQUE 
AU QUOTIDEN DÈS L’ÉCHELON 
LOCAL : UNE URGENCE ABSOLUE
Depuis quelques années, notre pays traverse de nombreuses périodes 
difficiles. L’une des plus douloureuses est certainement la succession 
d’attentats qu’il a essuyé. À l’occasion du dernier conseil municipal, le 
groupe majoritaire a tenu à rendre hommage à celles et ceux qui ont 
eu à représenter notre République. Nous voulions dans cette tribune 
vous rapporter le message lu par le maire, représentant du groupe, 
avant la minute de silence. 

Jeudi 3 octobre, la Préfecture de Police de Paris a vécu les heures les 
plus sombres de son histoire. Un individu radicalisé a enlevé la vie à 
quatre de ses collègues, comme ceux qui avant furent victimes du 
terrorisme dans sa forme la plus barbare. 

Il n’y a pas si longtemps, les infirmiers étaient dans la rue. Et puis ce 
fut le tour des policiers. Le 21 septembre, une directrice d’école mit 
fin à ses jours. Il y a quelques semaines encore, la presse commentait 
l’agression inacceptable d’une enseignante à Agde. Sécurité intérieure, 
santé, éducation  : la France vacille car ses piliers souffrent sous 
différentes formes.

Depuis quelques années, on observe que les élus de la République 
ne sont pas toujours respectés dans l’exercice de leur fonction. 
Lundi 5 août, le maire d’une petite commune de 3000 habitants est 
décédé après avoir été renversé par une camionnette. Au volant, deux 
jeunes ouvriers du bâtiment, préalablement en train de décharger 
illégalement des gravats sur un chemin privé. « Une action habituelle 
dans la région » pouvait-on lire dans la presse. Une action habituelle et 
répétée dans presque toutes les villes de France en réalité. 

La République montre des signes de faiblesses. Nous avons tous un 
rôle à jouer pour rétablir ses valeurs fondamentales. Il ne faut pas 
que sa devise fasse oublier les devoirs infrangibles qu’elle implique. 
Celles qui concourent à mieux vivre ensemble. La laïcité en fait partie. 
Ce contexte conduit à prendre des mesures locales plus strictes en se 
dotant de moyens supplémentaires adaptés en matière de sécurité, 
mais aussi à accompagner dès le plus jeune âge les Éragniens en 
misant sur des dispositifs citoyens qui ont fait leurs preuves. 

La République française justement. Elle a perdu l’un de ses présidents 
le 26 septembre dernier. Peu importe les sensibilités, Jacques Chirac a 
rassemblé sur bien des enjeux. Il fut, au-delà des clivages politiques, 

reconnu maintes fois pour ses qualités humaines. 

En hommage à Damien Ernest 50 ans, Anthony Lancelot 39 ans, Brice 
Le Mescam 38 ans, Aurélia Trifiro 39 ans, les quatre policiers, pour 
Christine Renon, directrice d’école à Pantin, pour Jean-Mathieu Michel, 
76 ans, maire, pour le Président Jacques Chirac, le conseil municipal du 
10 octobre 2019 a observé une minute de silence. 

VÉRITÉS
Désinvolture
Contrairement aux affirmations du dernier magazine 
municipal, la tribune de notre groupe, supprimée sans nous 
avertir par le maire, avait bien été envoyée en temps et en 
heures. Devant nos protestations et les preuves de notre 
bonne foi, notre mail a été finalement retrouvé dans les 
«  indésirables  ». Attitude qui témoigne de la désinvolture 
à l’égard des élus de l’opposition et de leur possibilité 
d’expression déjà bien réduite.

Mal bouffe
Avec l’ouverture prochaine de Burger King, Éragny comptera 
un fast-food pour près de 6000 habitants. Bien au-dessus 
de la moyenne nationale d’un pour près de 11000 habitants. 
Un record dont nous nous serions bien passés alors que 
l’heure est à la qualité de vie.

Armes létales
Dans une déclaration récente, le maire annonce que la 
police municipale sera une des premières du département à 
être dotée d’armes létales (mortelles). L’escalade continue. 
Éragny n’est pourtant pas Chicago et ses quartiers populaires 
n’ont rien à voir avec le Bronx. Cette annonce cacherait-elle 
quelques arrière-pensées électorales…. 

Les élus du groupe Un Coeur pour Eragny (groupe socialiste 
et progressiste), Fadila Bouziane, Gérard Burn, Yannick Maurice, 
Philippe Relin, Karim Ziabat.
uncoeurpoureragny@gmail.com http://uncoeurpoureragny.over-
blog.com/ et notre page Facebook : https://www.facebook.com/
UCPE95610/
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Avec le peu de place octroyé au Front National dans le jour-
nal municipal, nous ne pouvons developper le moindre sujet. 
Je reste néanmoins à votre disposition.

Stéphane Capdet

Conseiller municipal du Front National
stephane.capdet@fn95.fr - 06 70 27 25 40

Texte de la Tribune non transmis

Les Élus citoyens du groupe  Un équilibre pour Éragny
Audrey Moreau - contact@eragny.fr






